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À la rentrée 2008, 173 800 enseignants du second degré effec-
tuent leur service principal dans un collège, soit 48,1 % de
l’ensemble des professeurs. Les lycées d'enseignement géné-
ral et technologique (LEGT) regroupent 138 300 professeurs
(38,2 %) tandis que 49 600 enseignants (13,7 %) sont affectés
dans un lycée professionnel (LP) [ 1 ].
Dans les collèges et les LEGT, les certifiés et assimilés sont
majoritaires (respectivement 85,0 % et 58,5 % du corps ensei-
gnant) [ 2 ]. Dans les collèges, les PEGC ne représentent plus
que 4,4 % du corps enseignant et les non-titulaires 2,7 %. Dans
les LEGT, les agrégés représentent 27,0 % du corps enseignant
et les non-titulaires 2,6 %.
Dans les LP, 83,4 % des enseignants sont des professeurs de
lycées professionnels (PLP). C’est dans ces établissements
que la part de non-titulaires est la plus élevée (8,5 %).
La proportion de femmes, 57,3 % en moyenne, est plus impor-
tante dans les collèges (63,5 %), que dans les LEGT (52,7 %) et
surtout, que dans les LP (47,9 %). Selon le corps, c’est parmi les
certifiés que l’on retrouve la part la plus importante de femmes
(61,2 %) et, parmi les agrégés, un peu plus d’un enseignant sur
deux est une femme. Les PLP, les adjoints et chargés d’ensei-
gnement et les professeurs de chaire supérieure sont les corps
enseignants les moins féminisés, avec respectivement 48,9 %,
47,8 % et 31,3 % de femmes.
Globalement, 10,4 % des enseignants titulaires choisissent de
travailler à temps partiel. Ce chiffre est en baisse par rapport à
la rentrée 2007 (11,1 %). Ce mode de service est plus fréquent
dans les collèges (12,5 %) que dans les LEGT et les LP (res-
pectivement 8,8 et 7,2 %). 19,7 % des PEGC travaillent à temps
partiel [ 1 ].

� Champ. Les enseignants recensés ici sont ceux qui exer-
cent une activité d’enseignement à l'année dans les collèges,
les lycées d'enseignement général et technologique (LEGT) et
les lycées professionnels (LP) hors enseignement religieux. Il
est important de préciser que les statistiques présentées ici
portent sur les enseignants devant élèves : ainsi ceux qui
n’ont pas de service au moment des remontées d’informations
ne sont pas comptabilisés.
Les personnels de remplacement – titulaires ou non – et de
documentation ne sont pas compris, les enseignants en EREA
et les enseignants du premier degré affectés notamment dans
les SEGPA non plus.
La notion de type d'établissement se confond de moins en
moins avec celle de cycle d'enseignement. Les lycées poly-
valents sont des LEGT accueillant des formations du second
cycle professionnel (en particulier des préparations aux bac-
calauréats professionnels). Les lycées professionnels peuvent
être dotés de sections d'enseignement général et parfois de
sections de techniciens supérieurs.
Les enseignants effectuant un service réparti sur plusieurs
établissements sont comptabilisés dans leur établissement
d’affectation principale.

� Professeurs de chaire supérieure. Enseignants issus du corps
des agrégés et destinés plus particulièrement à enseigner dans
les classes préparatoires aux grandes écoles.

� PEGC. Professeurs d’enseignement général de collège.

� PLP. Professeurs de lycée professionnel.

� Autres non-titulaires. Professeurs vacataires essentiellement.

� EPS. Éducation physique et sportive.

� Temps partiel. Sont comptés à temps partiel, les enseignants
(hors non-titulaires et stagiaires IUFM assujettis à un service
réduit) accomplissant un service inférieur au nombre d'heures
réglementaire de leur corps d'appartenance (“obligation régle-
mentaire de service”).
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> Pour en savoir plus 
Source : Enquête sur le service des enseignants (bases relais).
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Les enseignants du second degré public par corps 9.9
[ 1 ]  Répartition des enseignants du second degré public devant élèves par corps (1) et par type

d'établissement en 2008-2009  (France métropolitaine + DOM)

Collèges % % temps
(2) LP LEGT Total femmes partiel

Professeurs de chaire supérieure . . 2 121 2 121 31,3 0,4
Agrégés 9 149 309 37 269 46 727 51,3 7,3
Certifiés, professeurs EPS 147 805 3 452 80 943 232 200 61,2 11,7
Adjoints et chargés d'enseignement 1 630 250 528 2 408 47,8 9,7
PEGC 7 648 13 11 7 672 57,8 19,7
PLP 2 840 41 312 13 758 57 910 48,9 6,9
Total titulaires et stagiaires 169 072 45 336 134 630 349 038 57,5 10,4
Maîtres auxiliaires 597 239 266 1 102 54,8
Professeurs contractuels 3 222 3 748 2 983 9 953 48,1
Autres non titulaires 951 233 380 1 564 64,4
Total non titulaires 4 770 4 220 3 629 12 619 50,9
Total général France métro + DOM 173 842 49 556 138 259 361 657 57,3
% femmes 63,5 47,9 52,7 57,3
% temps partiel des titulaires 12,5 7,2 8,8 10,4
(1) Les stagiaires sont compris dans les corps correspondants.
(2) À l'exclusion des enseignants d'un corps du premier degré en SEGPA.
Lecture - 2 121 professeurs de chaire supérieure exercent en LEGT, dont 31,3 % sont des femmes et 0,4 % travaillent à temps partiel.
En collèges, 63,5 % des enseignants sont des femmes et 12,5 % des titulaires travaillent à temps partiel.

[ 2 ]  Pourcentages d'enseignants du second degré public devant élèves par corps ou grade et
par type d'établissement en 2008-2009  (France métropolitaine + DOM)

Collèges (1) Lycées professionnels LEGT Total

Professeurs de chaire supérieure - - 1,5 0,6
Agrégés 5,3 0,6 27,0 12,9
Certifiés, professeurs EPS 85,0 7,0 58,5 64,2
Adjoints et chargés d'enseignement 0,9 0,5 0,4 0,7
PEGC 4,4 0,0 0,0 2,1
PLP 1,6 83,4 10,0 16,0
Total titulaires et stagiaires 97,3 91,5 97,4 96,5
Non-titulaires 2,7 8,5 2,6 3,5
Total général 100,0 100,0 100,0 100,0

(1) Ne sont pas comptabilisés les enseignants d'un corps du premier degré.
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